
DIRECTIVE DE PRATIQUE CIVILE N°9   
REQUÊTES QUI SERONT ENTENDUES PAR LE REGISTRAIRE  

 
En vigueur à compter du 26 avril 2024 

 
Pratique antérieure 

1 Par convention, toutes les requêtes présentées en vertu des Règles de la Cour d’appel 
étaient entendues et tranchées par un juge siégeant seul en cabinet.  Cette pratique a 
existé en dépit de la règle 60(1), qui prévoit que le « registraire peut entendre et décider 
les requêtes présentées en vertu des règles 10(2) (Dépôt de l’avis d’appel), 18 (Dossier 
d’appel obligatoire), 22(5) (Entente relative au contenu et à l’achèvement du dossier 
d’appel), 28(1) (Contenu du mémoire), 34(1) (Dépôt tardif du mémoire) ou 43(3) 
(Contenu du dossier d’appel lors d’un appel accéléré) » sauf si, en vertu de la règle 60(2), 
le registraire défère à la décision d’un juge une question qui lui est soumise.  

Nouvelle pratique  

2 À compter de maintenant, le registraire entendra et tranchera les requêtes présentées 
en vertu des règles 10(2), 18, 22(5), 28(1), 34(1) et 43(3) sauf si, en vertu de la règle 
60(2), le registraire défère à la décision d’un juge la question qui lui est soumise.   

 

 

 

REMARQUE: La présente directive de pratique est arrêtée par la Cour en vertu de 
la Loi de 2000 sur la Cour d’appel et de la règle 74 des Règles de la Cour d’appel. 

Amy Groothuis, registraire  
Cour d’appel de la Saskatchewan 


